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Actualités du Territoire d’industrie

Lezoux – Thiers – Ambert – Montbrison 
(TILTAM)

Lancement du temps 2 du dispositif national

Comme annoncé par le Président de la République le 11 mai dernier lors de la présentation 

du plan d’action en faveur de la réindustrialisation, l’actualisation des territoires labélisés 

représente le point de départ de la seconde phase du programme Territoires d’industrie.

Piloté par l’Agence nationale de la cohésion des territoires et la Direction générale des 

entreprises, le dispositif est à la fois :

• un label qui reconnaît et valorise des territoires à forte identité industrielle ;

• une méthode basée sur une gouvernance locale associant à la fois les élus et les 

entreprises, pour faire de l’industrie un projet de territoire, et un travail d’équipe entre 

acteurs publics – État, Conseils Régionaux, opérateurs partenaires (Action Logement, 

ADEME, Banque des Territoires, Bpifrance, Business France, Pôle Emploi) – pour 

l’accompagner et le mettre en œuvre ;

• une boîte à outils, avec un soutien en ingénierie et en investissement à destination des 

Territoires d’Industrie.

Septembre 2023

Atelier Fournier Remorques lors de l’animation « Et toi, c’est quoi ton métier ? », avril 2023



Candidature du Territoire Lezoux – Thiers – Ambert - Montbrison

2

Fort des actions mises en œuvre pendant la phase 1 du dispositif (2019 – 2023), les élus et 

représentants des industriels ont souhaité poursuivre le travail de soutien et de 

dynamisation de l’industrie locale. Ils ont donc décidé de déposer une candidature pour être 

à nouveau labellisé dans le cadre du temps 2. 

Des axes de travail élargis

Le comité de pilotage du 5 juillet 2023 réunissant les élus, les représentants de l’État et les 

partenaires économiques du territoire a souhaité poursuivre le travail sur le recrutement 

et les compétences avec notamment l’organisation de nouvelles actions d’escape game 

« Et toi, c’est quoi ton métier ? », le soutien à l’organisation et aux financements de projets 

locaux (job dating, forum des métiers, etc.). Le territoire intègre le dispositif de Fabrique 

Prospective sur l’attractivité des métiers et des formations industriels. Des groupes de travail 

locaux et nationaux pourront soutenir l’émergence de projets, par exemple de 

développement de l’offre de formation.

Par ailleurs, l’axe de la transition écologique sur les aspects eau, énergie et déchets ont 

été retenus. Un premier état des lieux sera réalisé pour identifier où en sont les entreprises 

sur ces sujets et quels sont leurs besoins. Ceci permettra, d’une part, de transmettre des 

informations ciblées sur les financements existants et, d’autre part, de faire émerger des 

projets communs.

En lien avec France 2030, l’animation locale du territoire restera en veille sur les projets 

d’innovation auxquels les industries du territoire participent. 

Enfin, les espaces de rencontre et de dialogue du Territoire d’industrie permettront de 

poursuivre les échanges et réflexions sur le foncier industriel et avec les territoires voisins.

Une gouvernance renforcée

Afin d’assurer un ancrage local du dispositif, il a été décidé de mettre en place un binôme 

entre un élu et un industriel sur chacune des intercommunalités. Ceci permettra 

d’apporter au comité de pilotage des visions et des regards correspondant au plus près des 

réalités des bassins de vie et d’emploi. Une coordination de l’ensemble du territoire sera 

assurée par Mme Fougère, conseillère régionale. 

Par ailleurs, d’autres acteurs pourront intégrer le comité de pilotage comme les Rectorats ou 

l’ADEME afin d’assurer une bonne coordination des actions. 

Signature de la convention de partenariat par les EPCI : Stéphane Rodier, Christophe Bazile, Daniel 

Forestier, Elisabeth Brussat, juin 2022 ; AmbertJob 2022 avec David Claustre et Myriam Fougère
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Pour soutenir la candidature, les acteurs locaux peuvent transmettre une lettre de soutien 

ou une lettre d’engagement (pour les membres du comité de pilotage) qui sera jointe à la 

candidature.

Une offre de service étoffée

L’État a annoncé que chaque territoire d’industrie disposerait d’un chef de projet chargé de 

l’animation du dispositif et de la mise en œuvre du plan d’action. 

De plus, des soutiens en investissement (sur des filières stratégiques ou sur des outils de 

formation locaux) et en ingénierie (étude d’opportunité) sont possibles.

Un territoire de projets

Le projet « Et toi, c’est quoi ton 

métier ? » a permis d’animer 5 

journées d’escape game dans 8 

industries du territoire et de faire 

découvrir les métiers à 500 jeunes 

(collégiens, mission locale, 

demandeurs d’emploi). 

Le territoire participe également à 

l’organisation et au financement 

de projets locaux comme le job 

dating sur le festival d’Ambert, 

AmbertJob, la mise en place 

d’une mini entreprise S par 

Entreprendre pour Apprendre à 

Montbrison ou des forums des 

métiers. 

L’animation locale du territoire 

permet également d’identifier des 

projets et d’assurer le relai avec 

les institutions ou les opérateurs 

de subventions.
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La Fabrique Prospective « Attractivité des métiers et des formations 

industriels »

Animations de l’escape game et découverte des métiers

Et toi, c’est quoi ton métier ?

6 octobre Forum Pôle Emploi Montbrison

9 novembre Forum des métiers Ambert

15 novembre Médiathèque de Lezoux

18 novembre Médiathèque de Lezoux

Autres animations

23 novembre Mini Entreprise S - Montbrison

22 au 24 novembre Journées Portes ouvertes entreprises (Thiers, Lezoux)

Votre contact pour participer à la dynamique : 

Les communautés de communes, porteuses opérationnelles du programme, et 

l’Etat financent le poste de la cheffe de projet du Territoire d’industrie. 

Contact : Chloé Fabre, tiltam@ccdoreallier.fr, 07 49 33 57 11

L’agence nationale de la cohésion du territoire 

(ANCT) met en place une étude nationale sur 8 

territoires sur la problématique de l’attractivité des 

métiers et des formations. Notre territoire a été 

retenu pour intégrer ce dispositif d’étude qui produira 

un rapport local et un rapport national.

Entre octobre 2023 et novembre 2024, 4 séminaires 

locaux seront organisés et animés par un cabinet 

pour identifier les bonnes pratiques du territoire, les 

partager et envisager des actions pour renforcer 

cette attractivité. Le territoire participera également à 

4 séminaires nationaux permettant là-aussi de 

construire une réflexion commune sur ces enjeux. 

Séminaire des acteurs locaux de l’emploi, de 

l’insertion, novembre 2022

mailto:tiltam@ccdoreallier.fr
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